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Rapport 
de la Commission de l'économie chargée d'étudier la proposition 
de résolution de Mmes et MM. Sami Kanaan, Sylvia Leuenberger, 
Ariane Wisard Blum, Anne Mahrer, Dominique Hausser, Christian 
Brunier, Carlo Sommaruga et Alberto Velasco pour plus de 
transparence dans les négociations de l’Accord Général sur le 
Commerce des Services (AGCS) menées dans le cadre de l’OMC 
(initiative cantonale) 

RAPPORT DE LA MAJORITÉ 

Rapport de M. Jean-Michel Gros 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

C’est sous l’experte présidence de M. Jacques Jeannerat que la 
commission  de l’économie a consacré ses séances des 10, 17 et 24 mars 
2003 à l’étude de cette proposition de résolution. Mme Rossella Bottari tenait 
avec précision le procès-verbal ; M. Carlo Lamprecht, président du 
département de l’économie, de l’emploi et des affaires extérieures, et M. 
Jean-Charles Magnin, directeur des affaires économiques, assistaient à tout 
ou partie de ces séances. Que toutes ces personnes soient remerciées. 
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Audition de Mme Sylvia Leuenberger et M. Sami Kanaan 

Les auteurs exposent le pourquoi de leur proposition de résolution. Les 
négociations au sein de l’OMC se déroulent, selon eux, dans la plus grande 
opacité, après s’être préparées dans le plus grand secret. Seuls les 
gouvernements sont admis à la table des négociations par le biais de leur 
ministère de l’économie. Pour la Suisse, c’est donc le secrétariat à 
l’économie (SECO) qui gère les négociations et non le DFAE. Le Parlement 
fédéral n’est nullement associé à celles-ci ; il ne peut intervenir qu’une fois 
les négociations terminées, lorsqu’il est nécessaire de modifier des lois 
nationales. Or, une fois les résultats des négociations divulgués, il n’est plus 
possible d’avoir la moindre influence sur le dossier. De plus, comme il est 
question depuis peu à l’OMC d’instaurer des règles directement applicables 
et contraignantes pour les gouvernements locaux, il conviendrait d’associer 
plus étroitement aux négociations les gouvernements et parlements 
cantonaux, voire communaux. Les auteurs considèrent l’actuel processus de 
négociations sur les services comme particulièrement propice à cette vaste 
consultation, puisqu’il présente un danger de libéralisation de services tels 
que l’enseignement, l’environnement, la santé, l’eau, etc., tous secteurs 
relevant de compétences cantonales. 

Enfin, les auteurs font part à la commission d’une lettre du Conseil d’Etat 
à la Conférence des gouvernements cantonaux (CGC) exprimant les mêmes 
inquiétudes que les signataires de la résolution et demandant que les cantons 
soient régulièrement informés de l’état d’avancement des négociations et 
soient, le cas échéant, consultés. Cette lettre figure en annexe du présent 
rapport. 
 
Audition de M. Christian Pauletto, chef de secteur « politique et 
commerce des services » au SECO 

M. Pauletto s’exprime tout d’abord sur la politique de communication et 
de transparence menée par le Conseil fédéral et l’administration. L’approche 
dans ce domaine doit faire la part des choses entre les contingences liées à 
toute négociation et les besoins d’information du public. Vis-à-vis du 
Parlement fédéral, le gouvernement a exposé sa position concernant le GATS 
lors de réponses à cinq interpellations. L’interpellation constitue en effet l’un 
des principaux mécanismes d’information entre le Conseil fédéral et le 
parlement. Ensuite, conformément aux procédures en vigueur en matière de 
négociations d’accords internationaux, les deux commissions de politique 
extérieure sont informées du projet d’offre suisse au GATS. Cette dernière 
sera rendue publique dès qu’elle sera arrêtée. M. Pauletto relève que la 
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Constitution fédérale sépare bien les tâches : la compétence de négocier un 
accord appartient à l’exécutif, celle de l’adopter au législatif. Et si des 
modifications législatives sont nécessaires, le droit du peuple de se prononcer 
par voie de référendum est ouvert. Les cantons ont aussi été consultés et, par 
l’intermédiaire de la Conférence des gouvernements cantonaux ont adopté à 
l’unanimité (fait rarissime) une prise de position dans laquelle ils 
« soutiennent explicitement la ligne proposée par la Confédération ». 
L’orateur souligne cependant l’importance d’une certaine discrétion pendant 
toute l’élaboration d’un mandat de négociation. La position suisse serait 
affaiblie si nos partenaires de négociation avaient connaissance des diverses 
réflexions, options et considérations développées aux divers échelons 
décisionnels internes. D’ailleurs, aucun autre Etat n’expose au grand public 
la teneur de ses travaux préparatoires. 

A l’intérieur de l’administration fédérale, la consultation est également 
très large, puisqu’un groupe d’accompagnement de la négociation 
comprenant plus d’une trentaine d’instances a été constitué. En outre, un 
groupe de contact OMC/ONG réunit régulièrement les négociateurs et les 
organisations non-gouvernementales. Vis-à-vis de la société civile 
également, un effort est consenti, puisque le site Internet du SECO permet à 
toute organisation intéressée de demander informations, rencontres ou 
débats. 

M. Pauletto aborde ensuite le thème de la relation entre le GATS et les 
politiques publiques. Quelques précisions s’imposent : le GATS est un 
accord qui porte sur le commerce de services. Il constitue un cadre dans 
lequel les membres peuvent contracter des engagements sur l’accès au 
marché pour des opérateurs étrangers, et sur la non-discrimination de ces 
opérateurs par rapport aux opérateurs locaux. Le GATS ne porte pas sur 
l’organisation interne des secteurs de services et, au contraire, contient des 
clauses confirmant le droit des membres de réglementer leurs secteurs, afin 
de remplir des objectifs de service public. S’il en avait été autrement, jamais 
145 Etats souverains n’auraient ratifié cet accord. La ligne suivie 
actuellement est d’ailleurs la même que celle de 1994, à savoir que la Suisse 
ne prend que des engagements compatibles avec sa législation interne afin de 
ne pas prétériter ses régimes de service public. 

Pour conclure son exposé, M. Pauletto insiste sur l’opportunité que cette 
négociation GATS représente pour notre pays. Plus de trois quarts de notre 
richesse et de l’emploi en Suisse provient du secteur des services. Nous 
avons un excédent à l’exportation de plus de 20 milliards de francs. C’est 
dire si la conclusion de ces négociations revêt une importance existentielle 
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pour la Suisse. Par son engagement, notre pays peut rendre plus attractive sa 
place économique pour les investisseurs étrangers. Nos partenaires 
commerciaux ont bien saisi cela. 

Répondant enfin aux questions des commissaires, M. Pauletto précise 
quelques éléments : 

En ce qui concerne la définition du service public, la notion étant difficile 
à cerner, il appartient à chaque Etat de prendre ses propres précautions. Deux 
clauses existent dans le GATS qui garantissent le droit des membres 
d’introduire de nouvelles réglementations dans le secteur des services, 
notamment pour conduire des objectifs de politique nationale ou publique. 
Cette possibilité convient particulièrement bien à la Suisse. 

Pour ce qui est de la question délicate école privée-école publique, et 
notamment du fait qu’une école privée pourrait se sentir discriminée parce 
qu’elle ne touche pas de subventions, notre invité répond en disant que seul 
un Etat peut se présenter devant l’organe de juridiction de l’OMC et non pas 
une institution privée. D’autre part, le seul engagement pris par la Suisse 
dans le domaine éducatif l’a été dans le domaine privé et ne touche ainsi pas 
le secteur public. Ce qui signifie que les institutions privées suisses et 
étrangères ne doivent pas être traitées de manière discriminatoire. Il ne doit 
donc pas exister d’obstacles quantitatifs à l’établissement d’écoles privées en 
Suisse. En ce qui concerne les subventions, les engagements pris par la 
Suisse ne permettent pas à une institution privée de se prévaloir d’avantages 
que le secteur public a actuellement, au titre de la discrimination. Le seul cas 
qui pourrait poser problème, c’est si un canton connaissait un régime de 
subvention au secteur privé, il devrait l’administrer de façon non 
discriminatoire. 

 
Audition de Mme Martine Brunschwig Graf, présidente du département 
des finances 

Mme Brunschwig Graf est auditionnée comme représentante genevoise au 
sein de la Conférence des gouvernements cantonaux. Elle confirme d’emblée 
que la Conférence des gouvernements cantonaux a adopté une prise de 
position commune sur le projet d’offre de négociations suisse, qui soutient 
explicitement la Confédération pour les futurs objectifs de libéralisation de 
l’OMC dans divers domaines de prestations de services. Mme Brunschwig 
Graf se sent quelque peu mal à l’aise face à ce projet de résolution R 467. La 
volonté d’intégrer le Parlement dans les négociations ne lui semble pas être 
l’instrument adéquat. Il serait également difficile d’organiser une campagne 
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d’information sur les négociations elles-mêmes, celles-ci étant par définition 
non publiques. La conseillère d’Etat imaginerait mieux une démarche visant 
à interroger la Confédération et ses Offices sur la façon dont ont été menées 
les consultations préliminaires, comment les commissions de politique 
extérieure ont été associées, et enfin comment le Conseil fédéral définit sa 
position par rapport au service public dans des domaines importants (par 
exemple l’enseignement tertiaire). 

Questionnée au sujet de l’Ecole internationale, au bénéfice d’un droit de 
superficie, Mme Brunschwig Graf pense qu’il s’agit d’un cas tout à fait 
particulier, puisque c’est la seule école mise sur pied par une volonté 
commune de l’Etat de Genève et de l’ONU. Elle pense ainsi que cette 
exception pourrait être facilement plaidée devant l’OMC. Elle confirme 
d’autre part ne pas avoir eu connaissance des demandes et des offres de la 
Confédération, tout en rappelant qu’il est difficile de les connaître avant que 
les négociations ne soient terminées. Elle insiste sur le fait que ce qui est 
important, c’est que la Suisse définisse sa vision du service public et 
reconnaisse son existence. Ce qui dans le 1er round de négociations n’avait 
pas été défini. C’était là l’objet des remarques transmises à la Conférence des 
gouvernements cantonaux par le Conseil d’Etat. Par cette lettre, le Conseil 
d’Etat voulait demander des informations à la Confédération et non pas être 
associé aux négociations. C’est la différence fondamentale entre la démarche 
du Conseil d’Etat et la résolution 467. 

 
Discussion de la commission 

La discussion s’engage surtout sur le fait de savoir si les nombreux 
documents fournis par le représentant du SECO, M. Christian Pauletto, et qui 
sont pour la plupart joints en annexe à ce rapport, sont suffisants pour se 
forger une opinion sur la position suisse dans les négociations de l’Accord 
général sur le commerce des services. Pour la majorité de la commission, 
c’est effectivement le cas. Le document d’août 2002 concerne les requêtes 
suisses dans les négociations GATS 2000. On observe ainsi que les domaines 
touchés ne concernent que les secteurs où la Suisse est fortement exportatrice 
et donc « demanderesse » vis-à-vis des autres pays. D’autre part, les textes de 
cinq interpellations parlementaires ainsi que les réponses du Conseil fédéral 
précisent tout à fait clairement la position de celui-ci dans l’optique des 
négociations. Une résolution genevoise n’entraînerait vraisemblablement que 
les mêmes réponses. Ces réponses sont particulièrement explicites en ce qui 
concerne des secteurs délicats, tels par exemple l’enseignement et l’eau 
potable. Il paraît clair que la Suisse ne prendra pas d’initiative dans ces 
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domaines. Une bonne part des quelques inquiétudes manifestées par le 
Conseil d’Etat dans sa lettre à la CdC trouve aussi réponse dans les textes du 
Conseil fédéral concernant les interpellations parlementaires. Il est à relever 
d’ailleurs que cette lettre, fournie à la commission par les auteurs de la 
résolution à l’appui de leurs arguments, montre bien que le canton a été 
consulté et que, de plus, cette consultation a débouché sur une approbation 
unanime des cantons de la ligne de négociation du Conseil fédéral. 

Si un doute devait subsister quant à la définition du service public par le 
Conseil fédéral, l’avis majoritaire de la commission est qu’il serait plus 
logique de mandater nos parlementaires fédéraux de poser une question 
supplémentaire au gouvernement fédéral, plutôt que d’utiliser l’outil de la 
résolution (initiative cantonale) dont on connaît depuis longtemps le destin ! 

Enfin, plusieurs commissaires se disent confiants dans la qualité des 
négociateurs suisses qui ont fait leurs preuves depuis plusieurs « rounds » de 
l’OMC. 

Convaincus de la qualité des documents en sa possession, la majorité de 
la commission n’a pas jugé nécessaire d’auditionner encore ATTAC, section 
de Genève, ainsi que l’association ARLE. 

 
C’est ainsi par 7 oui (2 AdG, 3 S, 2 Ve) contre  

8 non (1 UDC, 3 L, 2 R, 2 PDC) 
que la commission vous propose de refuser le projet de résolution . 

 
 
 
 

Annexes : 
– lettre du Conseil d’Etat à la CdC 
– Négociations GATS 2000, les requêtes suisses 
– 5 interpellations et réponses du Conseil fédéral 
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Proposition de résolution 
(467) 

pour plus de transparence dans les négociations de l’Accord Général 
sur le Commerce des Services (AGCS) menées dans le cadre de l’OMC 
(initiative cantonale) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
considérant: 

– le processus de négociation de l’Accord Général sur le Commerce des 
Services (AGCS) mené dans le cadre de l’OMC suite à la réunion 
ministérielle de Doha de novembre 2001 ; 

– le danger que la libéralisation des services tels que l’enseignement, 
l’environnement, la santé, les transports, le logement social, l’eau, etc., 
représente pour la garantie de leur accès équitable à toute la population ; 

– le délai fixé au 31 mars 2003 pour les Etats membres pour faire connaître 
leurs offres de libéralisation ; 

– l’opacité des travaux du Conseil fédéral à ce sujet en dépit des 
conséquences potentiellement majeures pour les conditions de vie de 
toute la population ; 

– la mise sous tutelle possible des législations et réglementations locales par 
l’assujettissement de celles-ci aux règles adoptées dans le cadre de 
l'AGCS; 

– la résolution R 402, déposée le 8 juin 1999 au Grand Conseil et votée le 
3 décembre 1999, qui, sur la base d'arguments similaires, déclarait la 
République et canton de Genève « zone libre de l'AMI et de ses clones » ; 
et invitait le Conseil fédéral à s'opposer au transfert des négociations de 
l'AMI à l'OMC dans le cadre du « cycle du millénaire » ; 

– que c’est à Genève qu’auront lieu l'essentiel de ces négociations, 
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invite les Autorités fédérales à : 
 
– communiquer publiquement les demandes et les offres de libéralisation 

du secteur des services faites par la Suisse et faites à la Suisse, ainsi que 
les priorités et le mandat en vigueur jusqu'à présent pour les négociateurs 
suisses ; 

– intégrer le parlement, représenté par la commission de politique 
extérieure, dans les négociations de l'OMC afin de rendre plus 
démocratique et transparent le processus de négociations et afin que les 
citoyen-ne-s aient un relais à travers leurs élu-e-s ; 

– mettre en place un processus de concertation pour chacun des secteurs 
couverts par les négociations, en associant de manière élargie les 
différents acteurs concernés ; 

– mener une campagne objective d'information et de sensibilisation en 
Suisse à propos de ces négociations; 

– associer les autorités cantonales et locales au processus de participation 
suisse aux négociations relatives à l'AGCS. 
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Date de dépôt : 2 septembre 2003 
Messagerie 

RAPPORT DE LA PREMIÈRE MINORITÉ 

Rapport de M. Alberto Velasco 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

L’occasion nous était donnée, à travers la résolution R 467, d’entamer 
une réflexion au niveau de notre Grand Conseil sur l’impact que les 
nouveaux accords AGCS, qui se discutent actuellement dans le cadre de 
l’OMC, auront sur notre économie et notre législation. Eh bien non, la 
majorité de droite (Entente suivie par l’UDC) s’est satisfaite de deux 
auditions non contradictoires puisque seuls ont été invités un fonctionnaire 
fédéral du département de l’économie et Mme Brunschwig Graf, conseillère 
d’Etat et présidente du département des finances, afin de connaître la position 
du Conseil d’Etat sur ces accords. C’est dire si nos débats furent enrichis par 
des représentants aux intérêts et observations plurielles et cela sans présumer 
de la qualité des personnes et personnalités auditionnées. 

En préambule, on peut relever, comme l’observe M. J.-C. Lefort, député 
français1, que les membres de l’OMC et les plus pauvres d’entre eux, 
peuvent se demander, en toute légitimité, si cette organisation est bien fondée 
sur la règle du droit et non sur les rapports de force. 

En effet, quel poids peuvent avoir les pays africains avec leurs 145 mil-
liards de dollars d’échanges commerciaux face aux 1058 d’Amérique du 
Nord et aux 2 441 d’Europe. Ces accords ont été élaborés sans prendre en 
compte le développement de chaque pays et surtout la souveraineté 
alimentaire et industrielle de ceux-ci. 

 

                                                           
1 Jean-Claude  Lefort, député, Assemblée nationale. Rapport sur la place des pays en 
développement dans le système commercial multilatéral. Paris, 23 novembre 2000. 
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L’OMC 

Rappelons que l’OMC ne fait pas partie intégrante des Nations Unies et 
échappe ainsi à sa charte et à ses décisions. C’est une plate-forme 
intergouvernementale bénéficiant d’un secrétariat à Genève où les structures 
décisionnelles sont aux mains des Etats membres qui procèdent sur la base de 
négociations à la libéralisation de certains secteurs dans le domaine des 
services. Ces négociations qui se font multilatéralement ont lieu dans le plus 
grand secret. Seuls les gouvernements sont admis à la table des négociations, 
plus précisément par le biais de leur ministère de l’économie. Ainsi, pour la 
Suisse, c’est le secrétariat à l’économie (SECO) qui gère les négociations et 
non le département des affaires étrangères. En général, lorsque ces 
négociations sont divulguées, il n’est plus possible d’avoir la moindre 
influence sur ce dossier. 

Sur le plan législatif, le parlement peut intervenir s’il y a lieu de modifier 
des lois afin de les rendre compatibles avec les accords acceptés. Il en va de 
même pour les autorités locales, qui voient leurs législations et 
réglementations mises en question par la mise en place d’un « test de 
nécessité ». Depuis 1999, un groupe de travail spécial de l’OMC a mis au 
point un « test de nécessité » qui s’applique aux exigences établies par les 
divers paliers des gouvernements en matière de licences, de normes et de 
compétences. Etant donné que pratiquement toute réglementation contient un 
minimum de normes, les gouvernements seront probablement tenus de 
s’assurer que toutes leurs réglementations passent le test, à défaut de quoi ils 
contreviendront à l’AGCS. Une telle révision de l’AGCS constituerait une 
exigence imposée par l’OMC allant bien au-delà du mandat commercial de 
l’organisation, puisque les réglementations jugées « non nécessaires » 
deviendraient une violation de l’AGCS. Il ne s’agit pas là d’interdire un 
traitement inéquitable envers les entreprises étrangères (cela est déjà interdit 
dans d’autres parties de l’accord), il s’agit plutôt d’imposer une contrainte 
absolue sur toute réglementation s’appliquant même lorsque les entreprises 
étrangères et locales sont traitées de la même manière. Aujourd’hui, dans les 
circuits internes à l’OMC fréquentés par les avocats du droit commercial, 
personne ne soutient que les tests de nécessités ne limitent pas le pouvoir de 
réglementation des gouvernements. Enfin, en vertu des modalités de cet 
accord, le gouvernement doit s’assurer de la conformité à l’AGCS de la part 
de tous les paliers de gouvernement.  
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L’AGCS (Accord Général sur le Commerce et les Services), machine à 
privatiser 

Cet accord est un traité international dont la cible est formée par les 
mesures qui affectent le commerce des services (art. 1,1 – portée). Le terme 
« mesures » signifiant pudiquement les législations, réglementations, 
procédures et toutes les décisions administratives  nationales, régionales et 
locales (art. 28-def.) prises par des gouvernements ou administrations 
centraux, régionaux ou locaux et par des organismes non gouvernementaux 
lorsqu’ils exercent des pouvoirs délégués par les pouvoirs publics (art. 1,3 a). 

Il entend agir sur les législations et réglementations nationales et locales : 
Dans quel but ?  
Elever  progressivement le niveau de libéralisation du commerce des 
services (considérants 2 et 3 du texte ainsi que son article 19). 
Comment ?   
Par des séries de négociations successives qui auront lieu périodiquement. 
Lors de chaque série de négociations, chaque Etat sera invité à procéder à 
des nouvelles libéralisations (engagements) de secteurs de services qu’il 
ne s’était pas jusqu’alors engagé à libéraliser (art. 19). Le terme, qui n’est 
pas fixé, c’est la libéralisation de tous les secteurs de services après avoir 
éliminé, négociations après négociations, les entraves au commerce que 
sont les législations nationales et les réglementations locales protégeant 
les spécificités propres à chaque pays, région et commune, qu’il s’agisse 
de normes éthiques, sociales, sanitaires, environnementales ou culturelles.  
Il faut souligner que tout engagement a, ipso facto, une incidence sur la 
législation nationale dans chaque domaine et de ce fait elle sera assujettie 
aux disciplines de l’OMC ! 
  
De quels services s’agit-il ?   
Il s’agit de tous les services de tous les secteurs à l’exception des services 
qui ne sont fournis ni sur une base commerciale, ni en concurrence avec 
un ou plusieurs fournisseurs de services (art. 1, 3 b et c). A l’exception de 
certains services régaliens de l’Etat (la défense, la justice, les services 
administratifs des pouvoirs centraux et locaux), tous les services sont 
soumis à l’AGCS. De l’éducation aux parcs naturels en passant par les 
services liés à la politique de l’eau, l’OMC a inventorié pas moins de 
160 secteurs de services différents.  
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L’AGCS agit sur les législations, réglementations et procédures existantes 
par diverses approches. Il impose des obligations à tous les Etats 
membres de l’OMC et aux pouvoirs subordonnés aux travers de quatre 
modes de fournitures de services : 
 
Mode 1 : La fourniture transfrontalière de services. Cabinets d’avocats 
dans un pays A qui fournit des conseils à un client dans un pays B : en 
vertu de l’AGCS il y a exportation du pays A vers le pays B. 
 
Mode 2 : La  consommation transfrontalière de services. Touriste d’un 
pays A qui sollicite les services d’un garagiste dans un pays B : en vertu 
de l’AGCS il y a exportation du pays B vers le pays A. 
 
Mode 3 : Fournisseur de services d’un pays A qui s’installe dans un pays 
B. Une chaîne d’hôtels d’un pays A qui s’implante dans un pays B : en 
vertu de l’AGCS il y a exportation du pays A vers le pays B. 
 
Mode 4 : La possibilité pour un fournisseur de services d’un pays A de 
faire appel à du personnel d’un pays B pour une période déterminée avec 
les règles salariales et sociales du pays B : en vertu de l’AGCS il y a 
exportation du pays B vers le pays A. 
 
Les services publics menacés 
L’AGCS est une machine à libéraliser qui représente une menace de toute 

première importance pour tous ceux qui sont convaincus que l’autorité 
publique est gardienne de l’exercice des droits fondamentaux et de la 
primauté de l’intérêt général et cela pour quatre raisons : 

1. Le caractère évolutif de cet accord. A la différence de beaucoup 
de traités internationaux il ne constitue pas un aboutissement 
mais bien un point de départ.  

2. Il n’offre aucune garantie que l’on ne touchera jamais à des 
secteurs ou l’égalité des droits ne peut en aucune façon être 
remise en question, comme par exemple la santé, l’éducation ou 
la culture.  

3. Marchandisation des secteurs tels que l’éducation, la santé et la 
culture. Dans les documents de travail préparés à l’OMC ces 
secteurs sont traités comme des marchés. 
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4. Précarité des dispositions protégeant les secteurs des services 
pour lesquels un Etat a pris des exemptions. 

 
Les effets conjugués des articles 8 (monopoles), 9 (pratiques 

commerciales), 16 (accès au marché) et 17 (traitement national) conduisent 
quasi mécaniquement de la libéralisation à la privatisation, comme on le voit 
déjà dans l’Union européenne (UE) dont les options prioritaires en faveur 
d’un marché totalement libéralisé fournissent l’exemple du démantèlement 
progressif des services publics et de la destruction massive d’emplois.   

 
L’AGCS, la santé et les services sociaux 
L’OMC propose d’appliquer l’AGCS au secteur de la santé en agissant 

prioritairement sur trois types de réglementations : 
a) les législations en matière de qualifications et de licences pour 

les professionnels de la santé, à titre individuel ; 
b) les prescriptions en matière d’agrément pour les fournisseurs 

institutionnels tels que les cliniques ou hôpitaux ; 
c) les règles et pratiques gouvernant le remboursement dans les 

régimes publics et privés d’assurance obligatoire. 
 
Dans le cas où un service est servi dans l’exercice du pouvoir 

gouvernemental (art 1,3 c) , mais seulement dans celui-ci, ce service ne 
tombe pas sous l’application de l’AGCS. Il faut entendre par exercice du 
pouvoir gouvernemental la fourniture de traitements médicaux ou 
hospitaliers, directement par l’intermédiaire de l’Etat et gratuitement. Il ne 
sera pas aisé de trouver un cas de service pouvant bénéficier de cette 
exception. 

 
L’AGCS et l’enseignement 
Cet accord s’applique à chaque pays où le service de l’enseignement 

connaît une concurrence avec un ou plusieurs fournisseurs de services. Ce 
qui est le cas en Suisse et notamment à Genève. 

Sous l’intitulé « Education Market »,  les services de l’OMC ont présenté 
un document en vue de la mise en œuvre de l’AGCS qui segmentait ce 
marché en 5 secteurs : 

1. Primaire : enseignement maternel et enseignement primaire. 
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2. Secondaire : enseignement secondaire du premier cycle et du 
second cycle, enseignement technique, professionnel et à 
destination des handicapés. 

3. Supérieur : enseignement technique et professionnel du 
troisième cycle, enseignement universitaire. 

4. Education des adultes : cours du jour et du soir pour adultes, 
éducation tout au long de la vie, « open university », cours 
d’alphabétisation, cours par correspondance, cours donnés par la 
radio ou la télévision. 

5. Autres services d’enseignement : toutes les autres activités 
d’enseignement qui ne peuvent pas être reprises dans les quatre 
premiers secteurs, y compris les cours particuliers à domicile. 

Il est vrai que certains pays ont formulé des réserves afin de protéger 
l’éducation publique. Mais on est en droit de se demander ce que valent ces 
réserves car on se garde bien de rappeler aux opinions publiques que celles-là 
ne devraient pas dépasser une période de dix ans (2004). Dans cet état 
d’esprit, Mme Reding (commissaire européenne en charge de l’éducation) 
affirmait qu’il faut rendre les universités européennes compétitives dans le 
marché mondial de l’enseignement supérieur2.  

La duplicité des gouvernements et l’opacité qui entoure ces négociations, 
tant au niveau des diverses institutions nationales que de l’OMC, placent les 
populations et les premiers concernés (parents, enseignants, élèves)  devant 
des faits accomplis sans qu’ils aient pu exprimer leur point de vue. 

 
L’AGCS et l’eau 

La conférence ministérielle de l’OMC, lorsqu’elle s’est réunie en 
novembre 2001 à Doha, a donné une impulsion extrême au processus de 
pétrolisation de l’eau. C’est à la demande de l’UE que l’OMC a inscrit dans 
le programme des négociations qui doivent se terminer le 1er janvier 2005 la 
réduction, voire si c’est approprié, l’élimination des obstacles tarifaires et 
non tarifaires aux biens et services  environnementaux (point 31(iii) de la 
déclaration ministérielle).  Il est convenu également que ces négociations 
devraient accorder une attention particulière à l’effet des mesures 
environnementales afin de veiller à l’élimination ou à la réduction des 
distorsions que pourraient provoquer de telles mesures pour le commerce 
(point 32). 

                                                           
2 Le Monde, 28 janvier 2003. 
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La prospection, la protection et la gestion des nappes aquifères, la 
captation, la purification et le stockage de l’eau, sa distribution et le 
traitement des eaux usées sont des activités qui tombent sous le couperet de 
l’AGCS. Tous les pouvoirs sont ciblés, de l’Etat central à la commune. 

La décision prise à Doha vise l’eau doublement, à  la fois comme un bien 
mais également comme un service. Or, dans la classification du GATT, l’eau 
est identifiée comme un bien et dans ce cas elle peut faire l’objet de mesures 
tarifaires. Ce qu’excluent les recommandations du point 32 de la déclaration 
de Doha qui indique que des barrières non tarifaires telles que, par exemple, 
les normes sociales ou environnementales, ne peuvent contrarier les règles de 
la concurrence commerciale telles qu’elles sont établies par d’autres accords 
de l’OMC comme celui relatif aux obstacles techniques au commerce.  

Ainsi,  en agissant à la fois par le biais du programme de Doha et par 
celui de l’AGCS, l’UE s’est assurée que des progrès substantiels dans le 
processus de pétrolisation de l’eau soient atteints. Ce qu’elle n’obtiendra pas 
dans l’actuelle phase ne négociations et dans le grand troc auquel elle va 
donner lieu, elle l’obtiendra dans la mise en œuvre des points 31(iii) et 32 de 
la déclaration de Doha.  

 
Cancun et l’Accord sur l’agriculture 

L’agriculture est essentielle pour le développement de toute économie 
en : 

– permettant l’accès à la nourriture  pour tous les êtres humains ; 
– générant des revenus et devises pour les pays ; 
– intervenant dans la gestion des ressources naturelles. 
 
Le problème pour l’ensemble des agriculteurs en danger de disparition 

c’est que l’AsA (Accord sur l’Agriculture) se soucie peu de protéger ces 
multiples rôles de l’agriculture. Il se focalise sur la libéralisation des 
échanges en agissant sur trois piliers : 

− l’ouverture des marchés par la réduction des tarifs douaniers et des 
quotas ; 

− la modification et la réduction des subventions aux marchés internes 
et à l’exportation ; 

− la maximisation des volumes des échanges agricoles. 
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Or, pour des millions de petits exploitants familiaux des pays du Sud, et 
de Suisse, leur  préoccupation première n’est pas d’exporter mais plutôt de 
fournir les marchés intérieurs. Les règles mises en place par l’OMC opposent 
deux conceptions pour approvisionner une région en nourriture. L’une, qui 
domine, est celle de « la sécurité alimentaire » qui postule qu’un pays n’a 
pas besoin d’une agriculture autosuffisante mais doit produire du pouvoir 
d’achat là où il est le plus compétent pour se procurer la nourriture dont il a 
besoin là où elle se trouve. L’ouverture des marchés prônée par l’OMC est la 
condition sine qua non de cette approche. L’autre approche est celle de « la 
souveraineté alimentaire » qui consiste à promouvoir l’autosuffisance 
alimentaire et à s’en remettre aux importations agricoles seulement en 
deuxième recours. Cette approche, aujourd’hui, est malheureusement 
minoritaire.  

La souveraineté alimentaire concerne la majorité de la population 
mondiale qui est d’ailleurs constituée de paysans pauvres. Et les trois quarts 
des 815 millions d’êtres humains qui souffrent de sous-alimentation sont des 
paysans. Or, la mondialisation des échanges, telle que mise en place par 
l’OMC et l’AsA, met en concurrence des centaines de millions de paysans 
pauvres, sous-équipés, avec des agriculteurs bien équipés et subventionnés. 
Ce système est non seulement source d’appauvrissement des petits paysans 
partout dans le monde mais d’atteintes écologiques. Car, premier des facteurs 
de pollution globale, le transport des produits localement disponibles, est le 
plus grave. A l’heure du changement climatique que nous vivons, le transport 
lié au commerce international représente 1/8 de la consommation globale de 
pétrole et tend à augmenter de pair avec le développement des échanges. 
Mais l’OMC refuse d’inclure dans les échanges  le coût environnemental. A 
titre indicatif, les pertes économiques dues aux catastrophes naturelles se 
situent pour l’année 2002 à 170 milliards de dollars, alors que les 
subventions mondiales agricoles atteignent 225 milliards de dollars, dont 
85 % vont à l’UE, aux USA et au Japon, pays pratiquant une agriculture 
intensive, source de pollution.  

Malgré ce constat, les propositions qui seront débattues à Cancún en 
septembre 2003 vont dans le sens de l’accélération de la libéralisation des 
échanges agricoles en diminuant fortement les droits de douane et les 
subventions de manière unilatérale alors que l’UE, les USA et le Japon en 
accaparent le 85 %. 
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Auditions  
Position du Conseil d’Etat concernant la consultation sur la négociation 
de l’OMC dans le domaine des services 

A la lecture du courrier du 22 janvier 2003 adressé à la conférence des 
gouvernements cantonaux par le Conseil d'Etat on relève les points suivants : 

− Le document  mis en consultation par le SECO (secrétariat d’Etat à 
l’économie) ne précise pas toujours l’étendue et la nature exacte des 
engagements demandés par les pays membres ni ceux déjà pris par la 
Suisse. 

− Les engagements de la Suisse dans certains secteurs ainsi que la 
marge de manœuvre restante ne transparaissent pas de façon explicite. 
Cela est particulièrement le cas en ce qui concerne l’acceptation du 
terme « service public ». 

− Le maintien des services publics tel que ce terme est défini en Suisse 
est un point fondamental pour le Conseil d’Etat de Genève. 

 
Au sujet des négociations, le Conseil d’Etat émet ce souhait : 
De plus, et compte tenu de la complexité de ces négociations et de la 

sensibilité politique de certains sujets, il serait souhaitable que les cantons 
soient informés de manière régulière et précise de l’état d’avancement des 
négociations et qu’ils soient le cas échéant consultés. 

 Voilà une position qui rejoint en partie nos invites. Malheureusement la 
commission n’a pas eu le même état d’âme. 

Lors de son audition Mme Brunschwig-Graf a mis en évidence une 
problématique soulevée par cette résolution, mais qui n'est pas résolue par 
son biais. Elle indique que, dans la phase préliminaire, avant la négociation, 
il n'y a pas nécessairement eu, de la part de la Confédération et à l'intérieur 
de ses Offices, de véritable processus de consultations préliminaires, et qu’il 
serait donc judicieux par le biais d'une tout autre résolution de se poser la 
question, en auditionnant peut-être des parlementaires fédéraux, du mode de 
travail avec le Conseil fédéral et comment les commissions parlementaires y 
sont associées. Elle indique que les réponses aux problématiques soulevées 
devraient plutôt être recherchées par rapport au mode de fonctionnement des 
instances actuelles. 

Interrogée sur la première invite de la résolution, à savoir si 
Mme Brunschwig-Graf a eu connaissance des demandes et des offres de la 
part de la Confédération, elle répond par la négative, mais rappelle qu'il est 
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difficile de les connaître avant que les négociations soient terminées. Elle 
insiste sur le fait que ce qui est important est le fait que la Suisse définisse sa 
vision du service public et reconnaisse son existence. C'est cela qui, dans le 
1er round des négociations, n'avait pas été défini. La résolution n'y répond 
pas. 

Interrogée au sujet des offres qui auront des implications au niveau des 
cantons et communes, Mme Brunschwig-Graf rappelle que le Conseil d'Etat a 
été consulté par la CGC et la commission a vu les prises de position du 
canton de Genève. La commission est ainsi au même niveau d'information 
que le Conseil d'Etat. Elle rappelle que le canton de Genève avait souhaité 
que la CGC se réunisse, ce qui a été fait. Elle insiste sur le fait qu'il serait 
important que la Confédération fasse une déclaration interprétative sur les 
éléments qui lui semblent importants, notamment sur l'enseignement tertiaire. 
Pour le reste, elle rappelle que c'est souvent lorsqu'une législation apparaît 
que l'on peut en voir les détails et les implications.  

Lors de l’audition de M. Christian Pauletto, négociateur du SECO auprès 
de l’OMC, un certain nombre de points et affirmations ont été soulevés. 
Ainsi, il indique que le GATS est un accord sur le commerce qui s'intéresse 
principalement à l'accès au marché pour des prestataires de services étrangers 
et à la non-discrimination de ces prestataires en regard du prestataire suisse. 
Il n'a donc pas pour but de dicter à un Etat la manière de gérer son secteur de 
service. Les engagements pris et les négociations menées jusqu'à présent par 
tous les Etats, y compris la Suisse, cadrent exactement avec les législations 
internes à chaque Etat. Il indique qu’il y a peu de chance de faire un accord 
qui ne serait pas compatible avec la législation suisse.  

On est en droit de s’interroger sur une telle affirmation car, en ce qui 
concerne l’ouverture des marchés publics, l’accord de l’OMC a précédé les 
changements législatifs fédéraux et cantonaux! 

Qualifiant les propos contenus dans le texte de la résolution de mauvaise 
foi, puisque selon lui aucun engagement n’a été introduit dans les domaines 
cités, tout d’abord le considérant indique le danger que tel secteur soit 
libéralisé. Il y a lieu d’indiquer que l’UE a introduit, entre autres, 
23 demandes sur les services publics, 62 sur les services environnementaux 
et 31 sur l’énergie! Il conclut quand même son intervention en faisant 
remarquer « que ses propos ne tendent pas à dire que le GATS est 
absolument inoffensif. C'est un accord qui peut avoir des conséquences. 
Celui-ci couvre tous les secteurs, mais chaque Etat est libre de prendre les 
engagements qu'il souhaite, et ce, sur une base individuelle ». 
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En réponse aux questions des commissaires, M. Pauletto répond qu'il n'y 
a pas de définition du service public dans l'OMC. Dans le GATS, il n'y a pas 
de véritable définition de service, cette notion étant difficile à cerner. 
S’agissant de la 1re invite de la motion, il indique que le Conseil fédéral a 
déjà dit, suite à l'interpellation Stramm, que l'offre sera rendue publique, au 
moment où elle sera avalisée par la Confédération. Aujourd'hui, un projet est 
terminé et devra être présenté devant les deux CPE. Il souligne que l'intérêt 
des partenaires de la société civile n'est pas de voir un texte d'offre, mais de 
pouvoir faire part de leurs soucis et le SECO de tenir compte de leurs 
remarques.  

Ce qu’il en en ressort, c’est que les citoyens en auront connaissance une 
fois le paquet ficelé! Quant aux partenaires de la société civile, il semble bien 
difficile de faire un commentaire sur un texte d’offre que l’on ne connaît pas! 
A moins d’avoir une foi infinie dans le SECO à tenir compte des remarques.  

Sur la 3e invite, M. Pauletto rappelle que dans le cadre du groupe de 
contact existe un processus de consultation et que, via le site du SECO, la 
possibilité est donnée aux associations de s'annoncer. Il n'y a pas lieu de le 
faire dans chaque secteur, ceux-ci étant trop nombreux. Ce ne serait pas 
pertinent, pas vraiment utile pour les intéressés et pas faisable d'un point de 
vue pratique. Il rappelle qu'il est à la tête d'une division de six personnes qui 
sont supposées faire les négociations GATS, celles avec l'UE, la FTA et 
suivre les processus de réformes internes. Ils font ce qui est en leur pouvoir 
en termes d'information élargie.  

Sur la 4e invite, il émet quelque doute sur le fait que ce soit la tâche de la 
Confédération de mener des campagnes d'information.  

Enfin sur la 5e invite, il rappelle que les cantons, en tant qu'autorité, ont 
été consultés de manière détaillée sur tous les points relatifs au GATS. De 
plus, dans le groupe intergouvernemental sont présents deux représentants 
des cantons. Cette invite est, à son avis, plus que satisfaite par la structure 
existante. La liste des offices et des autorités représentées dans le groupe 
d'accompagnement figure dans l'extrait du site web qui sera distribué 
ultérieurement. 

Les réponses apportées par M. Pauletto, à titre personnel il est vrai, mais 
en service commandé, aux différentes invites peuvent être qualifiées 
d’arrogantes et totalement réductrices par rapport aux contenus des invites. 
En effet, alors que nous demandions à la 5e invite que les autorités cantonales 
et locales soient associées au processus de participation suisse aux 
négociations relatives à l’AGCS, il répond que les cantons ont été consultés! 
Il en va de même pour les autres invites. Ce type de réponse à l’encontre 
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d’autorités locales représentatives des citoyens et citoyennes qui les ont élues 
et qui devront assumer les conséquences des accords conclus et concoctés par 
des (hauts) fonctionnaires, ne fait que conforter l’idée que ces accords se 
déroulent en dehors du contrôle citoyen. 

Il nous a quand même apporté un espoir. A la question de la commission, 
souhaitant savoir si, au moment où les accords seront adoptés, ils passeront 
devant le parlement et pourront être soumis à référendum, M. Pauletto 
répond par l'affirmative. Il rappelle que le Conseil fédéral négocie et revient 
auprès du Parlement avec le résultat des négociations, qui adopte l'accord. Si 
celui-ci implique des modifications législatives, elles doivent être adoptées 
au plus tard au moment où le parlement adopte l'accord.  

Il s’agira pour nous, en ce qui concerne les futurs accords censés passer 
devant le Parlement, d’être avertis afin de lancer un référendum, au cas où 
ceux-ci mettraient les services publics ou l’existence de notre agriculture en 
danger. Car les pouvoirs locaux sont en droit non seulement d’être informés, 
mais d’être associés au processus de participation suisse aux négociations.  

 
Au bénéfice de ces explications, nous vous prions, Mesdames et 

Messieurs les députés, d’envoyer cette résolution aux autorités fédérales ou, 
le cas échéant, de la renvoyer en commission pour complément 
d’informations afin que soient mis en exergue les dangers et enjeux des 
futures négociations.  
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Date de dépôt : 26 mai 2003 
Messagerie 

RAPPORT DE LA SECONDE MINORITÉ 

Rapport de Mme Nicole Lavanchy 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

L’essentiel de l’exposé des motifs de la proposition de résolution R 467 
porte sur les invites 1 et 4 demandant au Conseil fédéral de rendre plus 
transparentes les négociations sur l’AGCS en cours. Singulièrement, il 
n’argumente pas les invites demandant « d’intégrer le parlement fédéral dans 
les négociations de l’OMC et d’associer les autorités cantonales et locales au 
processus de participation suisse aux négociations relatives à l’AGCS ».  

Si l’AdG souscrit entièrement à une demande de diffusion publique des 
négociations AGCS en cours, elle s’oppose fermement à une participation 
quelconque des autorités cantonales et locales à tout processus de 
négociation s’inscrivant dans le cadre défini actuellement par l’OMC.  

Comme l’explicite le texte de Raoul Marc Jennar (en annexe), le cadre de 
négociation « AGCS » impose une doctrine du libre-échange au secteur 
tertiaire et à ses services, qu’ils soient d’ordre privé ou public. Il soumet à la 
logique marchande des services répondant à des besoins collectifs, tels que 
l’accès à l’eau, à l’énergie, à l’éducation, à la santé et au social. Et le 
processus est  irréversible (tout retour en arrière de la part d’un 
gouvernement doit être compensé par l’ouverture sur le marché d’un autre 
service) et n’a pas de fin (négociations et renégociations permanentes), si ce 
n’est celle marquée par la mise sur le marché de l’ensemble des services de 
chaque pays. Dans son communiqué d’avril 2003, le Conseil fédéral précise 
les mandats pour le cycle de négociation. Il énonce que « l’offre ne contient 
rien dans les secteurs suivants : poste, transports ferroviaires et urbains, 
santé, eau potable, enseignement obligatoire, services culturels et 
audiovisuels ». Ainsi, le traitement des déchets et des eaux usées est 
libéralisé. Relevons également que rien n’est dit sur l’enseignement 
secondaire, universitaire et HES ! Un constat se pose donc : pour ce premier 
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tour de négociation, l’ensemble des services publics n’est pas préservé. Pour 
la suite, le pire est donc à craindre, spécialement si une définition claire de la 
notion de « services publics » n’est pas établie. 

Selon différents documents édités par l’OMC pour promouvoir les 
« bienfaits » de l’AGCS, les services publics seraient protégés par l’article 1, 
alinéa 3, lettre B. Sont mis en négociation « tous les services dans tous les 
secteurs, à l’exception des services fournis dans l’exercice du pouvoir 
gouvernemental ». Mais, ces documents ne citent pas l’article 1, alinéa 3, 
lettre C, dans lequel sont énoncées deux conditions qui relativisent fortement 
cette exception, à savoir que le service ne doit être fourni par le 
gouvernement « ni sur une base commerciale, ni en concurrence avec un ou 
plusieurs fournisseurs de services ».  

La définition de l’OMC des services soumis à exception est une véritable 
passoire. Et c’est là que réside le véritable enjeu. Quel sens donner à la 
notion de « services publics » ? Lors de son audition en commission de 
l’économie, M. Christian Pauletto, négociateur du SECO auprès de l’OMC, a 
précisé qu’« il n’y a pas de définition du service public à l’OMC. Dans le 
GATS/AGCS, il n’y a pas de véritable définition du service, cette notion 
étant difficile à cerner. Pour ces raisons, le champ d’application est vaste et il 
appartient donc à chaque Etat de prendre ses propres précautions ». Alors, 
posons-nous la question : quel sens le Conseil fédéral donne-t-il  au concept 
de « services publics » ? Sur ce point, aucune réponse, alors que les requêtes 
définitives ont été déposées le 30 mars 2003 !  

Le cadre imposé par l’OMC pour négocier les échanges des services 
ressemble à une partie de monopoly à un échelon international où seuls les 
plus riches gagneront. Pour la majorité des habitant-e-s de cette planète, 
l’AGCS signifie une plus grande précarité  dans leur vie et sur le marché de 
l’emploi ! Pour les femmes en particulier, qui assument la majeure partie des 
tâches domestiques, mais aussi éducatives et de soins, au sein de la famille, 
l’AGCS impliquera un surcroît de travail non payé. 

Les députés de droite siégeant à la commission de l’économie ayant 
écourté le débat en refusant d’entrer en matière sur la résolution R 467, ce 
qui nous a empêché d’apporter des amendements essentiels à la résolution, 
nous proposons, au vu des arguments ci-dessus, au parlement genevois de 
remplacer les cinq invites par les suivantes : 
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Amendements : 
Le Grand Conseil de la République et canton de Genève invite les Autorités 
fédérales à : 
• demander un moratoire pour la participation de la Suisse aux négociations 

en cours ; 
• dénoncer l’opacité des négociations actuelles et l’absence de tout contrôle 

démocratique ; 
• faire adopter par les Chambres fédérales une définition claire de la notion 

de service public, puis la faire reconnaître par l’OMC ; 
• décréter que l’AGCS ne s’applique pas aux services publics. 
 

Précisons que la démarche proposée par l’AdG s’inscrit dans le cadre 
d’un processus de prise de conscience des autorités politiques de villes ou de 
régions d’Europe. Par exemple, le Conseil de Paris, en date du 24 février 
2003, a adopté une résolution invitant la Ville de Paris à s’associer à 
l’opération nationale « Stop AGCS »  en soutenant l’initiative des 
parlementaires demandant un moratoire pour la suspension des négociations 
sur les services au sein de l’OMC. Elle invite la Ville de Paris à concrétiser 
ce soutien en déclarant Paris « zone non AGCS ». 

Plus près de nous, le Conseil municipal de la Ville de Genève a inscrit à 
l’ordre du jour de sa prochaine séance une proposition de résolution par 
laquelle il prendra position, en tant qu’assemblée élue, contre l’obligation par 
l’AGCS de privatiser des services publics qu’il considère devoir rester dans 
le domaine public, demande la suspension des négociations AGCS, déclare la 
Ville de Genève « zone non AGCS » et invite les autres communes à en faire 
de même. 

L’AGCS est une affaire très sérieuse, qui conditionnera notre avenir et 
celui de nos enfants. Elle mérite un large débat dans la cité. C’est pourquoi, 
Mesdames et Messieurs les député-e-s, nous vous invitons à faire vôtres les 
invites telles que nous les avons amendées ou nous vous invitons, tout au 
moins, à renvoyer la résolution en commission de l’économie afin qu’un réel 
débat parlementaire ait lieu. 
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ANNEXE 
 

Les piège de l’accord général sur le commerce 
des services 

 
Raoul Marc JENNAR 

Chercheur à l'Unité de Recherche, de Formation et d’Information sur la 
Globalisation (URFIG) (Bruxelles-Paris-Genève), spécialiste de l’AGCS 

17.12.2002 
 
L’AGCS est un des 60 textes qui constituent les « Accords de Marrakech », 
signés en 1994 au terme de l’Uruguay Round, le dernier des cycles de 
négociations commerciales organisés dans le cadre de l’Accord Général sur 
les Tarifs et le Commerce (GATT).  
Avec les Accords de Marrakech, on est entré dans une transformation globale 
des rapports en tous genres qui régissent la vie des humains. La doctrine qui 
s’impose au travers de ces accords est celle du libre-échange absolu.  Les 
rapports humains sont assimilés à des rapports marchands. Ils sont donc 
soumis aux règles du commerce qui exigent l’absence de toute forme de 
discrimination, c’est-à-dire l’absence de toute prise en considération des 
particularités individuelles ou collectives. 
Pour ce faire, tous les acteurs doivent obéir à la règle du traitement de la 
nation la plus favorisée : chaque pays doit accorder, sans condition, aux 
acteurs étrangers un traitement identique à celui qu’il accorde aux acteurs 
nationaux (art. 2). 
A terme, plus aucun Etat n’aura le droit de mettre en œuvre des politiques 
industrielles, économiques ou commerciales spécifiques, qui tiennent compte 
des particularités, des besoins et des priorités nationales. C’est vrai dans les 
pays riches, ce l’est encore plus dans les pays en développement. Tous les 
Etats devront renoncer à leurs législations propres et soumettre leurs 
ressortissants aux règles du commerce mondial qui privilégient ipso facto les 
plus puissants. 
Cette doctrine inspire tous les accords gérés par l’Organisation Mondiale du 
Commerce (OMC) qui a succédé au GATT. L’OMC est aujourd’hui 
l’organisation internationale la plus puissante du monde parce qu’elle 
concentre le pouvoir de faire les règles, de les appliquer et de sanctionner les 
pays qui ne les respectent pas, parce que les règles qu’elle gère dépasse très 
largement les questions strictement commerciales et parce que l’OMC 
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fonctionne dans des conditions d’opacité et d’oligarchie qui soumettent les 
pays qui en sont membres à la volonté des plus puissants (Europe, Etat-Unis, 
Japon, Canada). Avec l’OMC, le droit de la concurrence l’emporte sur tous 
les autres droits et en particulier les droits économiques et sociaux reconnus 
aux citoyens par les dispositions constitutionnelles ou légales adoptées dans 
le cadre national ou les principes arrêtés dans le cadre de pactes 
internationaux. 
L’AGCS est l’instrument juridique international par lequel, au sein de 
l’OMC, les pays industrialisés entendent appliquer radicalement la doctrine 
du libre-échange au secteur tertiaire, le secteur de la vie économique et 
sociale qui regroupe l’ensemble des services (services gérés par le secteur 
privé, services gérés par la puissance publique ou services dont la prestation 
est confiée par le secteur public à des acteurs privés subventionnés à cet 
effet). Tous les Etats membres de l’OMC sont tenus d’appliquer les 
dispositions contenues dans l’AGCS. 
 
Quels services ?  
L’AGCS définit les services comme suit : « les services comprennent tous les 
services de tous les secteurs, à l’exception des services fournis dans 
l’exercice du pouvoir gouvernemental » (art. 1). C’est la définition que 
donnent les gouvernements européens et la Commission européenne 
lorsqu’ils veulent faire croire que les services publics ne sont pas concernés 
par l’AGCS. En se bornant à cette partie de la définition, ils trompent la 
population, car le texte de l’AGCS précise qu’il faut entendre par un 
« service fourni dans l’exercice du pouvoir gouvernemental », un « service 
qui n’est fourni ni sur une base commerciale, ni en concurrence avec un ou 
plusieurs fournisseurs de services » (art 1). Il est clair que les services dans 
les domaines de l’éducation, de la santé, de l’environnement sont 
aujourd’hui, dans presque tous les pays, en concurrence entre un secteur 
public et un secteur privé. Dès lors, l’AGCS s’applique bien à la quasi-
totalité des services. 
 
Un marché lucratif 
Il est important de garder en mémoire que les principaux secteurs de services, 
en termes de marchés, représentent : 
− 3.500 milliards de US dollars pour la santé ; 
− 2.000 milliards de US dollars pour l’éducation ; 
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- 1.000 milliards de US dollars pour l’eau. 
 
Les modes de fourniture des services 
Pour être bien certain de couvrir tous les types de services, l’AGCS distingue 
quatre modes de fourniture de services  (art. 1): 
Le mode 1 : les services transfrontaliers : les services fournis sur le territoire 

d’un Etat et qui sont fournis également sur le territoire d’un 
autre Etat (par exemple la fourniture en Belgique d’électricité 
produite en France, ou l’inverse). 

Le mode 2 : la consommation transfrontalière de services : le service est 
fourni sur le territoire d’un Etat à un consommateur provenant 
d’un autre Etat (par exemple, un Belge se rend en France et fait 
appel aux services d’un hôtel français ou d’une banque 
française). 

Le mode 3 : l’établissement d’une présence commerciale : un fournisseur de 
services d’un Etat installe dans un autre Etat une branche, une 
succursale ou une représentation (par exemple, ElfTotalFina 
décide d’installer une raffinerie en Birmanie en vertu de la loi 
birmane). 

Le mode 4 : le mouvement des personnes physiques : lorsqu’un être humain 
d’un Etat se rend dans un autre Etat pour prester ou fournir un 
service dans le cadre d’un emploi à durée limitée (par exemple, 
un informaticien indien engagé par une firme en Allemagne 
pour un contrat de cinq ans). 

 
Les pouvoirs publics soumis à l’OMC 
Outre les obligations communes à tous les accords de l’OMC relatives au 
traitement de la nation la plus favorisée, des obligations générales et des 
obligations spécifiques  sont ajoutées dans l’AGCS : 
a)  obligations générales : 

– la transparence : chaque Etat membre de l’OMC doit communiquer à 
tous les autres l’ensemble de ses lois et réglementations (au niveau 
national comme au niveau des pouvoirs subordonnés) concernant les 
services et les adaptations qui leur sont apportées pour se conformer 
aux décisions de l’OMC (art. 3); 



65/68 R 467-A 
 

 

− la réglementation intérieure : les lois et les règlements adoptés dans 
un Etat en matière de qualification (ex. : les critères définissant l’eau 
potable ou les normes de sécurité en matière de transport) ne pourront 
en aucune façon être « plus rigoureux qu’il est nécessaire », l’OMC se 
réservant de déterminer des « disciplines » pour empêcher que ces 
réglementations ne constituent « des obstacles non nécessaires au 
commerce des services » (art. 6). Ces disciplines pourront interdire 
des dispositions réglementaires ou fiscales qu’un gouvernement 
prendrait afin d’obliger un fournisseur privé d’un service donné de 
garantir l’accès de tous à ce service (par ex. : distribution d’eau ou 
d’électricité). Dès à présent, l’OMC a identifié des réglementations 
jugées « plus rigoureuses que nécessaires » qui seraient imposées à un 
fournisseur privé : des limitations à la redevance pour l’eau, le gaz ou 
l’électricité pour des personnes nécessiteuses ; des exigences 
qualitatives ; des autorisations et des exigences d’institutions locales, 
provinciales ou régionales ayant compétence dans tel ou tel secteur de 
services ; des exigences de qualification professionnelle ou 
d’expérience professionnelle. 

 
b) obligations spécifiques :  
Lorsqu’un pays aura pris des engagements spécifiques quant à l’accès à son  
marché national de fournisseurs de services, alors il devra se soumettre à 
deux autres règles : 
− La règle d’un accès égal au marché (art. 16) : ce pays ne pourra plus 

limiter, sous quelle que forme que ce soit,  
a) le nombre de fournisseurs de services, 
b) la valeur totale des transactions ou avoirs en rapport avec les 

services, 
c) le nombre total des opérations ou la quantité totale des services 

produits, 
d) le nombre total des personnes employées, 
e) les types spécifiques d’entité juridique, 
f) la participation de capitaux étrangers. 

– La règle du traitement national (art 17) : chaque pays doit accorder à 
tous les autres le même traitement qu’à ses propres ressortissants 
(personnes privées, personnes morales, entreprises privées, services 
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publics,…). Ce qu’un pays autorise aux entreprises d’un autre pays, il 
doit l’autoriser à toutes les entreprises de tous les pays  membres de 
l’OMC. 

 
Ces obligations spécifiques ont des conséquences importantes :  
a)  quand un pays prend un engagement d’accorder, sans restriction, un accès 

au marché aux fournisseurs de services, cela signifie qu’il doit renoncer 
au monopole de service public dans les secteurs concernés ; 

b)  quand un pays prend un engagement d’accorder sans restriction le 
traitement national à un secteur de services (par ex. la santé), cela signifie 
que, dans ce secteur, toute forme de distinction entre secteur marchand et 
secteur non marchand doit disparaître, car il est interdit d’accorder à des 
services de ce secteur des prêts, des garanties sur prêts, des dons ou quoi 
que ce soit qui pourrait altérer la libre concurrence. 

 
La fin du libre choix démocratique : les engagements 
Pendant les périodes de négociation, les gouvernements peuvent déposer une 
liste d’engagements spécifiques. Ce fut le cas pendant la négociation de 
l’AGCS lui-même (avant sa signature), c’est de nouveau le cas dans le cadre 
du présent cycle de négociations. Le gouvernement qui décide de déposer 
une telle liste précise pour chaque secteur de service les modalités, 
limitations et conditions concernant l’accès au marché et les conditions et 
restrictions concernant le traitement national. Il s’agit en fait d’inscrire sur 
une liste le degré accepté de libéralisation d’un service.  
Les conséquences de ces engagements mettent fin au libre choix 
démocratique. En effet, les règles relatives à l’accès au marché et au 
traitement national vont enlever aux institutions démocratiques tout pouvoir 
d’adopter des politiques conformes aux besoins particuliers de la localité, de 
la province, du département, de la région ou de l’Etat.  
En outre, une fois un engagement pris, il est irréversible. En effet, l’article 21 
de l’AGCS précise que tout Etat qui voudrait modifier ses engagements dans 
un sens qui ne va pas vers plus de libéralisation aurait à négocier avec les 
143 autres Etats membres de l’OMC des compensations financières qu’ils 
seraient en droit d’exiger. En cas de désaccord, c’est l’organe de règlement 
des différends de l’OMC qui trancherait. Ce qui signifie très clairement que 
les citoyens, au travers des élections, n’ont plus la possibilité de renverser les 
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choix d’un gouvernement dont les conséquences se seraient avérées 
dommageables pour la collectivité. 
 
Une procédure sans fin, mais un calendrier précis 
L’objectif de l’AGCS est la libéralisation progressive de tous les secteurs de 
tous les services au cours de « négociations successives qui auront lieu 
périodiquement en vue d’élever progressivement le niveau de libéralisation » 
(art. 19).  Et pour garantir que chaque série de négociations provoque de 
nouvelles avancées dans la libéralisation, l’AGCS stipule que « le processus 
de libéralisation progressive sera poursuivi à chacune de ces séries de 
négociations » (art 19). 
L’AGCS prévoit que la première série de négociations commencera cinq ans 
après l’entrée en vigueur de l’accord. Elles ont effectivement commencé en 
février 2000, au siège de l’OMC à Genève. Lors de la conférence 
ministérielle de l’OMC, à Doha, en novembre 2001, un coup d’accélérateur a 
été donné : 
a) chaque Etat membre a dû remettre, le 30 juin 2002, les demandes qu’il 

formule à l’égard des autres Etats en matière de libéralisation des 
services dans ces Etats ; 

b) chaque Etat membre a dû faire connaître, le 30 mars 2003, les services 
qu’il est disposé à libéraliser sur son territoire ; 

c) des négociations en vue de libéraliser les biens et les services 
environnementaux (eau, énergie, déchets,…) devront être terminées pour 
le 1er janvier 2005. 

Des négociations commenceront ensuite à Genève en vue de concilier les 
offres et les demandes de services avec pour objectif une formidable avancée 
du processus de libéralisation.  
 
Un processus opaque et non démocratique 
Il est important de souligner que ces procédures se déroulent dans le plus 
grand secret.  
Secret à Genève, secret à la Commission européenne, secret au sein de 
chaque gouvernement. Mais pas pour tout le monde : le secteur privé des 
services est étroitement associé à la préparation et au suivi des négociations. 
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Quant aux représentants démocratiquement élus des citoyens, dans chaque 
parlement national comme au parlement européen, ils sont totalement tenus à 
l’écart des décisions prises et de celles qui se préparent, comme ils sont 
maintenus à l’écart des choix fondamentaux de société qu’impliquent ces 
négociations. 
Aucun débat démocratique préalable à ces choix fondamentaux n’est 
organisé. Ceux qui incarnent la souveraineté des peuples sont réduits à 
accepter ou refuser le résultat de négociations une fois que celles-ci sont 
terminées.  
Certains dirigeants de partis politiques ont commencé, depuis quelques mois, 
à parler de la nécessité de « maîtriser » ou « d’humaniser » la mondialisation 
néolibérale. Mais à ce jour, aucun parti politique ayant des responsabilités 
gouvernementales dans les pays de l’Union européenne n’a remis en question 
les procédures « démocraticides » qui caractérisent la mise en œuvre de 
l’AGCS . 
 
Réagir 
L’histoire atteste – et les privatisations des deux dernières décennies 
confirment – que la recherche de l’intérêt particulier est peu compatible avec 
la satisfaction de l’intérêt général.  
La reconnaissance de droits fondamentaux est un des grands acquis du 
XXe siècle. Ces droits, consacrés dans des pactes internationaux, imposent à 
l’autorité publique, à quelque niveau qu’elle s’exerce, le devoir de réunir les 
moyens de les mettre en oeuvre. Les services publics constituent un de ces 
moyens.  




